



A 





 le 





A Monsieur le Préfet de 









Je soussigné (Prénom NOM) 








Déclare en ma qualité de Président de l’association 


Dont le siège est situé (adresse complète)
Une manifestation (cocher la case correspondante) :

( VTT


( Equestre

( Quad


(Cyclotouriste
( Pédestre



Inscrite au calendrier fédéral UFOLEP et respectant les règlements de l’UFOLEP, 

A : 










Date : 









Nature de l’épreuve : 







Nombre de concurrents : 







Distance en km : 








Heure de départ : 






Heure d’arrivée : 






Départements intéressés : 









Routes nationales empruntées : 








Routes départementales : 









Itinéraires détaillés : 










Départ groupé :

(oui 

(non
Si oui, avis du Maire obligatoire

Communes traversées


Horaires probables de passage

Je m’engage, conjointement avec les organisateurs de l’épreuve :

· A faire respecter par les concurrents les prescriptions du Code de la Route et de tous les règlements relatifs à la circulation routière, et notamment, à l’utilisation sur tout le parcours de l’épreuve d’une seule moitié de voie, laissant l’autre moiti é libre à la circulation.

· A prévenir en temps utile, les maires des communes traversées, de la date et l’heure probable de passage de la manifestation.

· A prendre en charge les frais de service d’ordre exceptionnel et autres mis en place le cas échéant, à l’occasion de l’épreuve et à assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature causés à la voie publique ou à ses dépendances, du fait des concurrents, des organisateurs ou de leur proposés.


Je déclare être assuré auprès d’une compagnie française agréée par le Ministère des Finances et Affaires Economiques, suivant un contrat conforme au modèle B figurant en annexe de l’arrêté interministériel du 20 octobre 1956 (JO du 6/11/1956, p 10575)


Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération distinguée.

Le Président,

Avis du Délégué Départemental 


Avis du Maire 

UFOLEP Lot et Garonne



de la commune traversée

(avis et cachet) 




(avis et cachet)
Assurance de l’association :

A.P.A.C. 

(Association pour l’assurance des membres de la Ligue Française de l’Enseignement et de l’Education Permanente) 

1) La présente demande doit être adressée en 7 exemplaires à la préfecture ou sous préfecture, 45 jours avant la manifestation

2) Joindre un plan en 7 exemplaires portant l’indication des numéros des voies empruntées

